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Sainte-Foy, le 23 mars 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Environnement Québec 
chef du Service en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

'J.:ef 
Niiéf. 

Objet : 

Monsieur, 

À votre demande, nous avons examiné la documentation suivante pour en vérifier la recevabilite 

Projet de dragage du chenal Landroche a Baie-du-Febvre (3211 -02-22s) 

. Reprofilage du chenal Landroche, Baie-du-Febvre; Corporation de développement 
économique de Baie-du-Febvre. Etude d'impact sur l'environnement, déposé au ministre 
de l'Environnement du Québec. Les consultants René Gervais inc. et Procean Environnement 
inc., février 2005, 88 pages et 8 annexes. 

Environnement Canada (EC) dispose d'informations et d'expertises notamment a l'égard des oiseaux 
migrateurs, des espèces en péril, de la protection de i'environnement contre les rejets de substances 
nocives, et la Politique fédérale de conservation des terres humides (PFCTH). Nous avons analysé 
l'étude d'impact sur l'environnement (ÉIE) en fonction de nos champs de compétence et voici nos 
commentaires : 

AVIFAUNE ET ESP~CES EN PÉRIL : 

c.ommentaires aénéraux : 

1. La commune de Baie-du-Febvre et le territoire de la défense nationale (MDN) abritent tous 
deux des Petits Blongios. Cette espèce est listée a l'annexe 1 de la Loi sur les espèces en 
péril comme espèce menacée. C'est donc dire que l'espèce bénéficie d'un statut de 
protection particulier au sens de la Loi sur les espèces en péril. Nous n'avons cependant 
aucune donnée d'inventaire spécifique a ce secteur. 

2. Il faudrait considérer non seulement la présence potentielle d'obus vivants mais également 
la présence de fragments d'obus très coupants lors de la manipulation et le dé@t des 
si'diments. 

3. Deux autres espèces d'oiseaux pourraient être présentes dans ce secteur : Bruant de Fieiison 
.,. 
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4. Au moins deux autres espèces de tortues sont egalement présentes selon les derniers 
résultats d'inventaire du SCF : C. Serpentine et T. Peinte 

5. Le ÇCF n'a aucune donnée spécifique a ce secteur, toutefois il est évident que le 
secteur constitue un potentiel d'habitat intbressant pour la sauvagine dépendamment de la 
période de I'annèe (marais submerge et marais émergeant). 

6. Le SCF n'a aucune donnée sur la nidification de ce secteur 

7. Ne pas oublier que le Lac Saint-Pierre est maintenant protégé a titre de Réserve Mondiale de 
la Biosphère et qu'il est egalement désigne comme zone humide d'importance internationale 
(Site RAMSAR). 

8. Le Centre de données sur le Patrimoine Écologique du Québec (CDPNQ) signale quatre 
esptces de plantes rares ou menacées dans le brcteur de la zone d'titude, soit : 
Carex folliculata, Gratiola aurea, Lysimachia hybrida et Platanthera fiava var. herbiola. 
D'autres espkes végétales ont été signalées dans le même type d'habitat pour le secteur de 
la MRC de Nicolet-Yamaska. 

Le SCF n'entrevoit pas d'impact important pour les oiseaux migrateurs du secteur, étant 
donne l'abondance d'habitats similaires à proximité. 

OUALITÉ DE L'EAU ET DES SÉDIMENTS : 

1) Contexte général : 

Notre premier commentaire se veut en fait une réflexion sur le principe de favoriser t'accès au lac 
Saint-Pierre, presque en plein coeur de la zone de tirs du MDN, alors qu'il est bien connu que 
la présence de projectiles inertes, mais surtout non détonés, y représente un danger pour la 
navigation et autres activités en eau peu profonde dans ce secteur. 

A la page 20 du document, on peut lire: "ie reprofitage du chenal Landroche permettra d tous tes 
utitisateun potenüels d'avoir accès au lac SdiBt-Pierre tout au cours de la &;ode libre de giacel'. A 
notre connaissance, le MDN, depuis quelques années, fait en sorte de bien informer la population sur 
les risques associés a la fréquentation de la zone de tirs. La présence de projectiles au fond du lac 
est assez probable dans le secteur de Baie-du-Febvre et de la Longue Pointe, a proximité de l'endroit 
ou seraient réalisés les travaux proposés. 

A la page 77 du document, il est indiqué que "Dans une lettre transmise le le r  septembre 2004, la 
Defense nationale soulignait que le projet de nettoyage du chenal Landroche serait exécuté dans 
l'axe du champ de tir et que les risques de toucher un obus non explose étaient présents et très 
elevés". 

il est plus que souhaitable que le MDN soit consulte a titre de ministère expert pour s'assurer, entre 
autre, que le matériel dragué soit retiré et disvse de façon sécuritaire. 

Ces projets de dragage du chenal Tardif et de la rivière Nicolet, tous deux du côté sud du lac Saint- 
Pierre, sont également prévus par d'autres pr'moteurs. Ces deux projets favoriseraient eux aussi 
I'accés au lac Saint-Pierre. 



2) C>vztedgatjm,et qestlon des sédiments : 

a) Section 2.2.3 "Milieu biologique": le document ne mentionne pas la présence du refuge d'oiseaux 
migrateurs de Nicoiet a proximité de la zone d'étude. 

b) Section 3.3 "Description du projet retenu": le promoteur prévoit réaliser les travaux en période 
hivernale, sur pont de glace et disposer des matériaux excavés pour la création d'un terrain de 
stationnement a proximité de la route 132. 

. Le promoteur devrait peut-être prévoir une étape, avant la disposition des sédiments en 
milieu terrestre, pour s'assurer qu'aucun élément pouvant représenter un danger soit retiré 
du lac et déposé dans un endroit fréquenté par le public. 

c) Section 6.1.1 "Qualité des sédiments" : 

- 6.1.1.1, 2e par.: on cite CEP (2003) et il n'y a pas de référence correspondante dans la section 
bibliographie. 

- Tableau 6.1: II y a de petits symboies en exposant a droite des dates des échantillons de 1995 et 
2003 (dernière colonne), mais la légende des symboles n'est pas indiquée. 

- On fait référence a des échantillonnages antérieurs, mais on ne fournit aucun détail sur 
l'emplacement de ces échantillons et leur proximité par rapport a la zone de référence pour le projet. 

Il serait avantageux de présenter l'information sur une carte. 

- Tableau 6.2: Les numéros des échantillons (2004) indiquent si ils ont été pris en surface (S) ou en 
profondeur (P), mais les profondeurs échantillonnées (de x a x cm) ne sont pas indiquées. 

- Échantillons 2004: le protocole d'échantillonnage utilise n'est pas décrit (type d'échantillonneur, 
choix de la localisation des échantillons, profondeurs échantillonnées, ..,) 

- On note que, dans le cadre de la présente étude, des analyses chimiques ont été effectuées 
sur huit échantillons de sédiments prélevés (septembre 2004) a cinq stations situées sur le trace du 
chenal Landroche: cinq échantillons de sédiments pris en "surface" ( O a ? cm) et trois en 
"profondeur" (? a ? cm) (tableau 6.2) [les orofondeurs devraient être indiauées]. Compte tenu du 
volume de sédiments a draguer, le nombre de stations échantil!onnees n'est donc pas adéquat: 5 
stations sont représentées alors qu'on aurait dû en compter 8 (Environnement Canada, 2002a). De 
plus, aucun échantillon n'a été récolté dans le premier segment du chenal Landroche (tronçon de 
230 m paraIl& au rivage). 

Nous suggérons donc que les 3 stations rnanqiiantes soient échantillonnées dans ce tronçon 
(selon la profondeur a draguer, des échantillons devraient y ètre pris à plusieurs 
profondeurs). 

A la page 30, on skippose que les dépassements du SEM observés dans certains echantiilons sont 
- . i i& a la prisence d'argiies postgiaciaires plutôt qii'a un apport local de contarninants. Comment 
:i- consultant peut-il affirmer ce fait puisque, d'une part, on ne présente aucune donnée sur !a 
yariilornbtrie des sedimcnts et que, d'autre part, iiuctine analyse rnicrofaunistiqiie n'a 6té effectuée 
gour confirmer la p sence d'argiles postglaciaires? Ce plus, dans !a section sur ia dynxniqiie 
,:thnePtaire (6.1.4 on cite !es 4tides de CE? (lOO4j 9\11 irdiiiuent q i e  les itdirnefits de suriace dii 
::Lienal w ? t  de nattirc silt sableux avic des afg!lcs en profondeur seulement, Dans le rapport de 

i 



Cusson et Latreille (2003), les données récoltées a proximité du secteur indiquent en effet que le 
pourcentage d'argile dans leurs échantillons était faible (12 O h )  avec une 1 inde majorité de sable 
(81 0%). Ces sédiments pourraient donc davantage être des alluvions récentes qui ont sédimenté à 
cet endroit plutôt que des argiles postglaciaires érodées. En plus, dans le cas d'argiles postglaciaires, 
il serait probabie d'observer des valeurs beaucoup pius élevées en cuivre, chrome et nickel. 

- p. 38, dernier paragraphe: ie document de Cusson et Latreilie (2003) est cité comme 
"Environnement Canada, 2003". Ce n'est pas cohérent avec la citation dans la section Bibliographie. 

d) La gestion des sédiments en milieu terrestre doit respecter la << Poiitique de protection des sols et 
de réhabilitation des terrains contaminés x du MENV. 

I I  n'y a aucune information concernant la compatibiiité des matériaux dragués en fonction de l'usage 
projeté (stationnement), Le. granulométrie, capacité portante des matériaux, etc. n'est présentée. 

3) Refirences recommandées : 

Environnement Canada et MENVIQ (1992). Criteres intérimaires pour I'évaiuation de la 
qualité des sédiments du Saint-Laurent. Environnement Canada, Centre Saint-Laurent et 
Ministere de I'Environnement du Québec, 28 p. 

Environnement Canada (2002a). Guide d'échantillonnage des sédiments du Saint-Laurent 
pour les projets de dragage et de génie maritime. Volume 1: Directives de planification. 
Environnement Canada, Direction de la Protection de l'environnement, Région du Québec, 
Section innovation technologique et secteurs industriels, 105 p. 

Environnement Canada (2002b). Guide d'échantillonnage des sédiments du Saint-Laurent 
pour /es projets de dragage et de génie maritime. Volume 2: Manuel du praticien de terrain. 
Environnement Canada, Direction de la Protection de l'environnement, Région du Québec, 
Section innovation technologique et secteurs industriels, 106 p. 

. 

Environnement Canada se réserve le droit d'apporter d'autres commentaires ou questions 
additionnels au besoin. 

Si ~ J T ;  avez des questions ou si vous avez besoin de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas 
à communiquer avec moi. 

: q - - L L t y . < J  v.- y tLLL,%& 

\,/ 

Jacques Laririn 
géographe - analyste 
tél.: (418) 648-2272 / fax.: (418) 649-6030 
courriel : jacques.laurin'?ec.gc.ca 

C.C. M, Claude Saint-Charles, Division des évaluations environnementaies, EC 
M. Daniel Bergeron, Service canadien de la faune, EC 
Mme Brigitte Cusson, Direction de la protection de l'environnement, EC 



MmI*fer,. 
de l Ayrrcultum. 
de6 Péchertel 
t E  ne l Altmentatron 

€3 Ca Québec CS EX 

Le 23 juiilet 2007 

Monsieur Gilles Brune!. chef de service 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, Boite 83 
675. bout. René-Levesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

l 
i 

t 

Objet : Avis de recevabilité du Droier. de Reprofllaje du chenal Lclndroche 3 rja~?di-- 
Febvre (# 321 1-02-2281 

Monsieur, 

Dans votre lettre du 29 mai 2007, 'ious sollicitiez le ministère de l'Agriculture. des 
Pêcheries et de l'Alimentation pour un avis de recevabilité de l'étude d'impac. 
environnemental du projet de Reorcfilage du chenal Landroche Baie-du-Tebvre. 

Dans la mesure que des corrections son: apportées, l'étude d'impact pourrd &ire 
recevable en ce qui concerne les aspects socio-économiques iela:ifs A l;j 

commerciale. L'analyse a porte sur la partie traitarit des pêches conmerciaies 
page 67 à 68 et sur  le tableau 6.:9 du rapport d'étude. 

I I  est donc a noter, que daris le tab!eau 6.19 en page 67. la valeur des caF.trires ,?e 
crapets N.S. (N.S. pour espece non spécifiée) devrait se lire 14 91C ky au l i . ? ~  de 1;' 
910 kg. Il s'agit d'espèces d'intérêt commercial. L'étude n'est fait pas spécifi-;,;e-ii.iit 
mention (.page 62; 6.3.2.; 6.3.2.1). cette précision devrait y étre apportée. E,ifi-i s:ir !e 
même tableau (6.19), on note l'absence de plusieurs données anruellc?s de captiireç 
pour les deux espèces suivantes : 'a perchaude et l'esturgeon jaune (tabieai, ?ri 

annexe). I! y aurait Yeu de comp!éter cette information. 

Veuillez agréer, Monsieur Brunet !'expression de nos sai:ita:iors ,?k!iriq!.i&s 

Le directeur de I'aquâcLlture e: d J diveloppernent cursble, 
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Z Y  K i  Québec t~ EX 

1.e 28 mai 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, de I’Environnement et des Parcs 
Edifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
657, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Projet de reprofilage du chenal Landroche a Baie-du-Febvre 
(321 1-02-228) 

Monsieur Brunet, 

Nous donnons suite à votre lettre du 10 mai 2007 concernant le document 
complémentaire soumis par la Corporation de développement économique de Baie- 
du-Febvre dans le cadre de son projet de dragage du chenal Landroche à Baie-du- 
Febvre. 

L’étude d’impact nous apparaît toujours incomplète en ce qui concerne notre champ 
de compétence en raison de l’absence d’un plan de mesures d’urgence satisfaisant. 
De plus, il y aurait lieu que le promoteur fournisse les informations déjà demandées 
en ce qui concerne la localisation et l’extraction des obus, et ce, même si le 
rriinistére de la Défense nationale prend en charge ce volet du projet. 

Si des informations supplémentaires s’avéraient nécessaires, n’hésitez pas à 
communiquer avec monsieur Pierre Racine, ing., coriseiller en sécurité civile et 
responsable de ce dossier a notre direction régionale, au numéro de téléphone 
(819) 371 -6077 ou par courriel à : pierre.racine2@msp.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer. Monsieur Brunet, l’expression de nos sentiments les meilleurs 

/, 

Jacques Raymond 
Directeur régional 

HCg PRi’lg 

” . .  I, b,l Eric Houde. d;!sc‘ciir d e i  ?perations 
‘4 Roeert Loflie. chef di: Service -iu sob:ieo aux 4gtcnç 
M. Romain Si-Cyr. Serdice de l’anaiyse et des politiqties 



Lc. 11 octobre 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministére du Developpernent durabie, de ! Environnement et des Parcs 
Edifice Marie-Guyart. 6'' étage, boïte 83 
657. boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5 V i  

Objet : Projet d e  dragage du chenal Landroche à Baie-du-Febvre 
(3211-02-228) 

Monsieur Brunet. 

Nous donnons suite a votre lettre du 22 septembre 2005 concernant le document 
complemen!aire soumis par la Corporation de developpement economtque de 
Baie-du-Febvre dans le cadre du projet de dragage du chenal Landroche a Baie- 
du Febvre 

L'étude d'impact nocis apparaît toujours incomplete en ce qui concerne notre 
champ de compétence car les aspects relatifs a la sécurité civile sont traités trop 
sommairement. notamment la méthode utilisée pour repérer et retirer les obus de 
la zone des travaux et le plan des mesures d'urgence en cas d'accident ou 
d'incident. 

Par consequent nous aiinerions obtenir reponse aux questions suivantes 

i) Qiielie methode fdétailkej sera utilisée pour identifier, iricaiiser 
rietitraliser e! extraire les obus 7 

2) Combien de riisiderces perrnaner:es de résidences secondaires et (je 
personnes sermt a!fec!&es par ie pkrimetre de sécurité d'dn rayon de 1 1 
kvlometres p - e w  lors des opérations de ieminage et de :rançport ,iles 
CObS 7 

es  :i?sta!laticns ou at;tivit& qu!  ser;r,t a+fec:t;es par 
:e periintitre de st ;Ji,[& 7 

21 Obielles m i t  !es  .') 

2 



4) O d e  est la fJti:-ée prévue des cpiirations -Je diirmiiage 7 
51 Qi.ie!!e est la durée de 13 pcir;ode ou la navigation scia i::iposssbie SL>I' 'a  

pame de la Voie inaritiiiie du Saint-Laurent v ic ie  par 'k? pkriiiii?tre ~ i e  

s moyens seront pris pour informer la population (Ai i;&rini+tre de 
sgciiiité 7 

s&cblité 7 

7 )  Oueiies s J n t  ies mesui-es d'urgence prévues en cas d accident 7 

Si des informations supplémentaires s'avéraient nécessaires, n'hésitez pas ,i 
conin-iuniquer avec monsieur Pierre Racine. ing , conseiller en sécurité civile et 
wsponsahle do ce dossier A noi, I hi-rct io i i  r6gdmale au nuniéro de tbltipiioni? 
(8 19) 371 -6077 ou par courriel à pierre r 

Veuillez agréer. Monsieur Brunzt, l'sxpression de nos sentiments ies rnei1lei:i-s. 

ine2@msp gouv.qc.ca 

Gilles Bedard 
Directeur regional 

GBiPRitl 

c c M Bernard Diiboiç DOTSC 
M Uùve  Castegm DOTSC 



na Québec ca R 2005 -03- 3 
Seivice des pmjets 

>ionsieur Gilles Rrunet 
C'hddti  Service des projets en milieu hydrique 
Direction des 6vaiwiions cnvironnen~cntales 
Ministére du Bé\cloppement durable. de I'Environnement et des Parcs 
tdiî ice hîarie-Guyari. 6c étage. boite 83 
073. boulevard René-Lévesque Est 
Qiii:bec (Québec) G1R 5V7 

0b.jet : Projet de dragage du chenal Lmdroche à Baie-du-Febvre 
Dossier numéro : 32 1 1-02-228 

Monsieur Brunet, 

N«us donnons suite i votre lettre du 22 février 2005 concernant la recevabilité de 
I'Ctude d-iinpaçt souniise par la Corporation de dSveloppement économique de Baie- 
du-Icb\re pour le projet de dragage du chenal Landroche à Baie-du-Febvre. 

L'étude d'impact, tel que transmise, nous apparait incomplète pour les raisons 
suivantes : 

1) il n 'y  a aucune description précise de la méthode qui serait utilisée pour 
rep6rer et retirer les obus de la zone des travaux et s'assurer qu'ïi n'en reste 
aucun préalnhlement à leur réalisation; 

en cas d'aceident ou d'incident. 
? - )  i l  manque un plan des mesures d'urgence prévu afin de rikagir adéquatement 

Si des infiirniatioiis suppléinentaireç s'avéraient necessaires, n'hésitez pas i 
coniniiiiiiqucr avec le responsable de ce dossier pour notre direction régionale. 'Il.  
Pierre Kacine. conseiller en sécuriti: civile au nuniér« de tél6phone (Nl9) 371-6077 
oit por çourriel ii : picrrc.rücinc7 L/,ii-isp.gouv.qc:.ca. 

L'cuiller LigrCcr. Xlorisicur Brunet. i'eupressiciri de nos scntiilicilts distirigués. 



Mimrtwe der Aff.wer 

Objet : Projet de dragage dii ctienal 1,androclie i Ifaie-du-Feinre 
(321 1-02-228) 

, , 



Direction regionale du Centre-du-Queber 

Victoriaville, le 28 mai 2007 

3. 
/ 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

OBJET : Projet de reprofilage du chenal Landroche, Baie-du-Febvre 
~ ~ (321 1-02-228) ____ - ~ 

Monsieur, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement, la Direction régionale du Centre-du-Québec du ministére des 
Affaires municipales et des Régions a effectué une lecture attentive du second 
rapport complémentaire préparé par les consultants René Gervais inc. et 
Procean Environnement inc. pour la Corporation de développement économique 
de Baie-du-Febvre et le ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 

Nous estimons que tous les renseignements demandés figurent dans ce second 
rapport et nous considérons que l'étude d'impact sur l'environnement relatif au 
reprofilage du chenal Landroche à Baie-du-Febvre est recevable. 

Espérant le tout conforme a vos attentes, je vous prie de recevoir, Monsieur. 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

" , .. . . 





er <ICI Parcs cz ES Québec RU 
Direction do ramenagement de l a  laune 
de id Maurioe PI du Centre du Qucbei 
faune Quebec 

'\fciijieiir Gilles Brunet 
Ministére de !'Environnement 
Senice des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Ciuyart, 6' étage, boite 83 
675, boul. Rent-Lévesque Est 
Québec (Quebec) G 1K 5V7 

Objet : Projet de dragage du chenal Landroche a Baie-du-Febvre (3211-02-228) 
- .- 

.\Ionsieur. 

N»us avons analysé la recevabiAé de l'ttude d'impact concernant le dossier ci-dessus 
mentiuriné et nous aimerions émettre les commentaires suivants. 

La période de l'aimée: la méthode de creusage, ainsi que le site de dép6t des déblais 
retenus constituent les meilleurs choix dans les circonstances pour minimiser les 
iinprlcts des tra\aux sur les habitats fauniques. 

rage t û  et page si (1'' par.) : Dc nombreuses iaïipagnes dc pechcs s;ieiitii,qucs 
on t  dknontrt: que les herbiers du sud du lx Saint-Pierre constittiaier;t des friijires 
r6eilcrrient utilisées par les giriitetirs dc nombreuses espéces. D'ailletirs. de 
nornbrcuu engins de péche coninierciaie y sont iiistallés a chaque printeiiips eii b i t e  

Cie capturer des poissons qui  viennent y frayer et s'y alimenter. 

. pq7e 50 ( p c  par.) : Plusieurs eipiccs dc poissons ilon eupiuitécs 
cuninierciaicliient ni  sportivement se reproduisent dans les herbiers du lac Saii i t-  
P;i.rri.. 
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Page 53 .  6.2.2.3 : L.e proiiiotcur aurait iiit2rCt i souligner que i<: noiiveaii profil dii 
canal va faciliter la circulation du poisson entre l'herbier et la partie proioii~ic di1 I~Ic, 
et qu'il poumit constituer un refuge tcriiporaire pour dcs jeunes poissons i : i I ~ ' ~  iris) 
c t  les gcniteurs. lorsque le ni\ie:iii d'eau va b i s s e r  trop r q i l i e n ~ , t x t  :ILI ~.:iri;enips 
&ans ics herbiers aquatique>. 

Page 57, Section 6.2.5.1 deuxième phrase : reinplacer $< d'iiric ft)rtc 
esploitatioii.. , M p x  V d'iinc csploiiation iiiiporrante n pour Gvitei- dc sotis. 
cnteiidrc une possible surexploitation, ce qui n'est pas du tout le cas. 

Page 65 Pêche sportive : Corrpte tenu des données récentes, dans le preinier 
paragraphe, i l  faut remplacer les phrases 3 et 3 par ce qui suit : w Le iioimhre de jours 
de pèche en 2003 a éti évalué à 85 474 (Yves blailhot, MRNF - Secteur Faiine 
Québec, comrn. pers.) et la phrase 6 par ( (Au tot;il, les dépenses directcs dcs 
pèchcurs, liées a la pêche sportive, atteignent un montant de l'ordre de 2,2 LI S en 
2003 (Yves Mailhot, 2vlRKF - Secteur Faune Québec, comm. pers.) >). 

Le tableau 6.18 de la page 65 devrait être corrigé par les conditions sptkifiques iiti 
lac Saint-Pierre qui sont édictées dans le règlement de pêche a la page 23 .  

Page 66, dans le premier paragraphe : remplacer 42 pecheurs coniriierci:iuu par 
36. 

Page 66, dernier paragraphe : concernant la pêche commerciale : cette phrase 
s'appliquerait plutôt a la pîche sportive, serait-elle au mauvais endroit? car i l  n'y a 
pas de pêche commerciale le Ion; dé la >;oie navigable. De plus, les ~ecti:iirs de 
péche commercbdle qui sont 1;: i d u s  procke du 1ie:i d'étude w n t  iinm~iiiotciiient 
adjacents au site, en  p!us des sites inipürtaiits des secteurs en fàce de la commune de 
Baie-du-Febvre, Longue Pointe, emboucliure de la riviere Saint-François et Anse d u  
Fort. II  est i noter que la ripaitition spatiale et la concentration des engins de péche 
cornmerciale peuvent grandement varier au cours de la saison. 

Les annexes C et D sont constitiiées de données tcl!criicnt gCiiCra!cs qu'elles 
n'apportent rien i la coiinai. nce dt. secteur d'étude. 



Centre d'expertise 
hydrique €i ci Québec m m 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 

Le 22 juin 2007 

Repro filagi: dii chenal Landroche, Baie-du-Fchvrc 

N/Dossier : 004361 
V/Dosçicr : 32 1 1-02-228 

DATE : 

OBJET : 

Vous trouverez ci-joint les commentaires de M. Jean-François Cyr, ing., M ,  Sc., 

relativement au projet mentionné ci-dessus. 

N'hésitez pas a communiquer avec monsieur Cyr au numéro de teléphone 

41 8 521-3825, poste 7329, pour tout renseignement supplémentaire que vous jugerez 

opportun. 

Le directeur, 

PNJFCIdc 

p J Avis technique 

,-, Pierre Aubé, ing., M. Sc. 

Tll6phone: 618 121.3821. poste 6999 
p'cd, 41Rd03 i î on  



Centre d'expertise 
hydrique CI CS Québec ICI ICI 

NOTE 

DESTINATAIRE : Pierre Aube, ing., M. Sc. 
Directeur de l'expertise et de la gestion des barrages publics 

Le 21 juin 2007 

Reprofilage du chenal Landroche, Baie-du-Febvre 
Second rapport complémentaire 

DATE : 

OBJET : 

N/Dossier : 004361 .- 

Pour faire suite a la demande de M. Gilles Brunet, chef de service a 13 Direction des 
evaiuations environnementales (DÉE), datée du 10 mai 2007, concernarit le second raiport 
cornplenlentaire contenant les réponses à la deuxième série de dtmandes de 
renseignenients relatives au premier document complémentaire de l'étude d'impact citée ci- 
dessus. Dans le cadre de l'analyse de recevabilité de cette étude, menée par la DEE. 
(avais soumis quatre questions et commentaires dans une note produite le 3 inai 2005. Ces 
quatre questions ont été reprises dans les questions QC-8, QC-16. OC-?ci et QC-30 d u  
premier document de questions et commentaires de la DEE et des réponses avaient éte 
apportées. Trois de ces réponses ont été commentées par moi dans une note dat& du 
14 octobre 2005 et les réponses figurent dans le second rapport c»nipl&nentaire du 
promoteur du projet. Voici mes commentaires face a ces trois réponses. 

OC-3 : Stabilité des pentes du canal excavé (ancienne question QC-8) 
Face a cet aspect du projet, j'ai formulé des questions complémentaires et j'ai obtenu les 
reponses dans le cadre d'un échange de courriels tenu les 15, I R  et 21 juin coiirari:. 
Compte tenu de ces réponses, je n'ai aucun commentaire additionnel a formuler sur cet 
asoect. 

QC-4.2 : Zone inondable (ancienne question QC-16) 
Aucun cornmentaire additionnel. 

OC-6 : Calculs de sédimentation des sédiments remis en suspension 

Phci in  comrrientnire additicnnel 
(ancienne question QC-30) 

2FC dc Jean-François Cyr, iwg , hl Sc 







Centre d'expertise 
hydrique mEa Quebec CI 

NOTF. 

1 1 ;:c5 -03- 1 7 

I)F~S'I'IT:Z~T:\IflE hl. Pierre i\ubé. directeur 
Direction de  l'expertise hydrique et de la gestion dcs 
barrages publics 
Le 14 n i a n  2005 Di\l'E : 

ORJET : Reprofilüge du chenal Landroche, i3aie-du-Febvre 
N/Dossier : 0043,61 
V/Dossier : 32 I 1-02-228 - 

La présente fait suite a la note adressée A Monsieur Yvon Gosselin en date dii II f6vrier 
dernier de la part de Monsieur Gilles Brunet de la direction des Evaluations 
enviroriricrneniales (DCE), concernant l'étude d'impact sur l'environnement citée en rubrique. 
»ans le cadre de l'aiialyse de recevabilité de cette étude, nienée par la DÉE, j'ai apporte les 
commentaires qui suivent concernant les aspects hydriques du dossier. 

Granulométrie des sédiments excavés 
i.ii grmul»métrie des sédiments à excaver devrait être documentée. 

<:alculs de sbdimentation des sédiments remis en suspension 
Les vitesses d'écoulement évoquées dans l'étude sont faibles. En contrepartie, Selon l'étude, 
les pmicules remises en suspension sont fines. II serait pertinent de démontrer le faible 
impact invoqué de la remise en suspension de ces sédiments par un caicul des distances de 
reciéposition. 

Stabilité des pentes du canal excavé 
Compte tenu de la nature fine du matériel composant Ic fond et les talus du chenal, i l  serait 
pertinent de vérifier l'angle de repoî du matériel conccnié en conditions saturées par rapport 
aux pentes de talus de la section excavée proposée. 

Zone inontlahle 
D'âpres i'i'tude, le site de déput à aménager en stationriement sera localisé i I'intirieur de la 
limite de la cnic vicennale. plan riglemcntaire, i l  serait pertinent de ,érificr ce dossisr 
avec lei iepiCscritants de la direction reg!ionale d u  Crritre-du-()uéhec. i\u plan îy,dr;ttJlique. 
l'amen;igeinw~ aura ~rüiszrnhlübleri~ent un impact négligeablc sur les niveûtix d'i;iuuienleiit 
illi ilelire. 

,-- 
-. . A~ .__- ----- 

Jean-fiansois Cyr. inç. MSc. 

jlw -,y-n< "- <* I- ................ ........... ............ ........ . . . ~  ... 
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DES TINA TA I R E  : 

DATE : 

OBJET : 

M Gilles Brunet i 

Direction des évaluations environnementoles 

Le 18 octobre 2005 

Avis relatif à la recevabilité du projet de << Dragage 
(reprafilage) du chenal Landroche à Baie-du-Febvre >> 

V/R ~3z i i -oz -2~8  - N/R : 189073 - 5145-04-ia [R (zn)-271] 

La présente fa i t  suite a votre deuxième demande d'analyse du 2 2  septembre 2 0 0 5  
sur la recevabilité de ïétude d'impact du projet susmentionné. 

Notre correspondance du 18 mars 2005 conditionnait essentiellement la recevabilité 
de cette étude d'impact a Io réalisation des inventaires détaillés de terrain visant 
spécifiquement les espèces f loristiques menacées ou vulnérables. Des indications 
précises O cet effet ont été fournies. 

À la page 16 de l'addenda du 15 septembre 2 0 0 5  (~Reprofi lage du chenal 
Landroche, Baie-du-Febvre - Rapport complémentaire >>), qui accompagne votre 
demande, la réponse RQC-27 a la question QC-27 soumise au promoteur ne fai t  
nullement allusion aux inventaires exigés dans la correspondance précitée, 
D'emblée, l'initiateur allègue que la zone des travaux soumise a la circulation des 
embarcations au printemps ne devrait receler aucune espèce végétale a statut 
précaire. 

Cela peut s'avérer exact, bien que notre avis considérait tous les secteurs des 
travaux, incluant, rappelons-le, le lieu d'entreposage du matériel drogué e t  le s l t e  
d'emplacement du stationnement projeté, 

Par conséquent, en l'absence d'une vérification en bonne et  due forme, c'est-à-dire 
la réalisation de l'inventaire exigé e t  des autres exigences afférentes contenues 
dons la correspondance du 18 mars, nous ne pouvons juger ce p r o j e t  recevable. 

. . . . . . , , 

2 



N'hésitez pas à comrnriniquer avec n o u s  pour toute questson concernant ce dossier 

Le directeur par intérim, 

.- 
Léopold Gaudreau 

A--- 
- 

Léopold Gaudreau 





O m  F t des Pax3 

Québec O O NOTE 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

S+!rwe des p s e t s c  M. Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnemental 

Le 22 mors 2005 

Avis relatif O la recevabilité du projet  de a Repwfilage du 
chenal Landroche à hie-du-Febvre w 

L / R .  3211-02-228 - N/R . 189073 - 5145-04-18 [R (n)-271] 

La présente fa i t  suite à votre demande d'analyse du 22 février 2005 sur la vecevabilite 
de l'étude d'impact du projet susmentionné, 

Aux pages 47 e t  48 du rapport principal de février 2005, le promoteur (Corporation de 
développement économique de Baie-du-Febvre) confirme la présence d'espèces ciblées 
dans la zone d'étude, e t  ce, suite h la consultation du Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec qui recense quatre espèces f loristiques susceptibles 
d'être désignées menacées ou vulnérables dans l'ensemble de la zone d'étude : le carex 
falliculé, la gratiole dorée, le lysimaque hybride e t  la platanthère O gorge tuberculée 
variété petite-herbe. De même, le rapport signale une présence potentielle de dix 
outres espèces répertoriées h proximité de la zone d'étude, notamment l' iris de 
Virginie, variété de Shreve. Les espèces floristiques ciblées constitueraient donc une 
problématique dans le présent dossier. 

Pourtant, ni le site des travaux de reprofilage (dragage) du chenal Landroche, ni le lieu 
d'emplacement du stationnement projeté (voir page 33) n'ont fa i t  l 'objet d'un 
inventaire de terrain visant les plontes menacées ou vulnérables. 

Par conséquent, le promoteur ou son mandateur devra réaliser un inventaire détaillé à 
une période propice par des experts en floristique, e t  les résultats nous être transmis 
(données brutes et  ropports). Une caractérisation des milieux offec?és, notamment la 
strate végétale, devra accompagner les résultats de l'inventaire. Si applicable, des 
mesures d'atténuation particulières ou de compensation devront être proposées. La 
transplantation ne sera pas une mesure à privilégier; elle ne doit être envisagée qu'en 
ultime recours. 

. 2  
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La prise en compte des points soulevés nous permettra de juger adéquatement de la 
recevabilité de l'étude déposée eu égard h notre champ de compétence 

N'hésitez pas b communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier 

Le directeur, 

LG/oo 

e Léopold Coudreau 



Note 

Direction des L:L üluatioiis e t i ~  ironneiiicntalcs 

F , X I ~ I ~ D I T i X I <  : Yves Grimard 

I)iZSIf : 1 e vendredi, 1 1  mai 2007 

( ) l3 J k;'r : I~eproiïlûge du chenal Landrochc, i3riic-du-t:chwc 

FWJ : 3211-02-225 
- . &PI'/ 

'fl b q  Çiiite à Cotre demande dii 10 mai dernier concernant le dossier nicntioniii: en objct. j c  vo11s 
invite ii prendre connaissance de la note ci-jointe de hi. I.uc i3crthi:iumr: ad 
LI, J W ~ L I C S  Dupont, vous rappelant que la D S E l  n'a plus le niandlit d'expcriisi's sur l a  
ni&ii«cies de travail dans le milieu aquatique. 

C'ommc la majoritk des commentaires faits sur ce projet par notre service conceriiaieilt tics 
tr-ivaux en milieu aquatique, nous ne doiiricrons pas suite à cctte dem;iniie. 



Note 

DESTEATAIRE : Monsieur Jacques Dupont, directeur 
Direction des évaluations environnementales 

E r n É m r E m  : Luc Bertliaume, directeur 

DATE : Le 5 octobre 2006 

OBJET : Expertises pour les aspects environnementaux des méthodes de 
travail dans le milieu aquatique 

RiJ : SCW-247979 
__ 

Jusqu’en septembre 2005, le Service des avis et des expertises (SAVEX) de la DSEE avait 
le mandat d’analyser les aspects environnementaux reliés aux travaux en milieu aquatique 
ainsi que l’approbation des méthodes de travail, dans les demandes d’autorisation des 
ouvrages municipaux d’assainissement des eaux À cet effet, nous avons produit le 
c Guide environnemental de travaux en milieu aquatique dans les projeis d’assainis- 
senreni et d’infiusfructures )) qui suggère et décrit des méthodes de moindres impacts pour 
réaliser ce type de travaux. 

Jusqu‘a lin septembre ZOOS, lorsque la DEE nous soumettait, pour avis, des projets qui 
comportaient une partie de travaux dans le milieu aquatique, nom examinions et nous 
fournissions un avis sur ce sujet. 

Je vous informe donc que Ia DSEEISAVEX n‘a plus ce mandat et cene expertise et que 
dorénavant, l’analyse des méthodes de travail dans le milieu aquatique relève désormais 
de chacime des DAER. De plus, la mise à jour du (( Guide environnemental de travaux en 
miiieu aquatique dans les projets d’assainissement et d’infrastructures» est maintenant de 
la responsabilité du Service de l’aménagement et des eaux souterraines de la DPE. 

d’en prendre bonne note 



i i , iStPI? 

riri çnviio lement  

Québec w CJI 1 2085 -03- 1 4 1 

DATE I c mercredi, 9 mars 2005 

Monsieur. 

Nous avons pris connaissance de l'titude d'impact (rapport principal) déposie dms le 
cadre du projet en titre et dssirons formuler les questions et commentaires suivants : 

Dans la section traitant de la sélection des vafiantes, I$ promoteur aura avantage il 
trouver et étudier plus de dcuv variantes. Chacune des varianies devra Gtre mieux 
documentée en regard des méthodes, ces coûts rtiels en citant la provenance de 
l'information. Il serait nécessaire d'rxpliquer plus en détail et d'étayer les assertions 
du tableau 3.1. 

En page 15, le' paragraphe, I'aftlrmation à l'effet que la pelle hydraulique est mieux 
adnptte et plus precise n'est pas justifiée, d'autres méthodes sont au moins aussi 
adaptées et précises. 

En ce qui concerne le dCpôt en zone inondable des rnatiri~tu?: escavés, celui-ci devra 
faire l'objet d'une dtirogatiiin. Une demande dans ce sens doit tire adresstie à 13 

municipaiité et à ia hlRC. I l  cst possible que le remblai ne soit pas admissible i une 
dérogation. 

Section 3.3.1 : Pri;p:atiun du pont de glace : i l  faudra rappeler au proniotcur q11c 
dcpuis le 1" n«venbr i  ?i)OO, i i  n'est plus pemiis de déverier de la neige &nz les cours 
( i 'eau ( c Q - 2 ,  r , 1 5 . 1 ) .  i.'t.r.ib! eineii! Je ponts de glace fait i'ohjet dc: norilit's et 
it:rsqiie du t r au i i  de i z x k , i x r i e  !ouï& y est etfectué. le tout doi: Ctre ;i 
css'r. ~ ' c : t ~ d ~  i~t'\;3 r r  3c:cr !cs détxis i" ri;t'Crcnces prflifirnts 
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I.'i:tiide devra aussi mentionner si Ir pont de glace sera établi seulement au-deçsm di1 
clicrial ou à coté de celui-ci. Le pont de glace risque-t-il de créer une modification iiti 
sluhstrat a I'extirieur d u  chenal? Il faudrait détailler les dimensions du pont ainsi que le 
patron de dkpiacemcrit des véhicules. 

[.es effets du d6placernent d'une machinerie munie de chenilles sur un pont de glace, 
sans  coussin de protection, sont très risqués. Les espbriences dont nous tivons kté 
ttlnioins ont toutes comporté i'enlisenient d'au nioins une machine. Si le proniuteur 
prtlvoit le travail d'une pelle hydraulique sur la glace, i i  devrait privilegier une 
machinerie montee sur pneus. Les véhicules de transport auraient avantage a étre 
munis de pneus surdimensionnés et les charges adaptées. L'étude devrait élaborer sur 
ces points. 

1,'étude devrait présenter les correspondances impliquant la Défense natioiiale et la 
CSST au sujet de la présence d'obus sur le site des travaux. 

Dans le tableau de la page 18 (estimation des coûts), le montant prévu pour la 
localisation et disposition des obus ne devrai t4  pas être à la charge de la Défense 
nationale? 

Page 36, section 6.1.1.2 : Afin que l'impact d'un déversement accidentel puisse être 
qualifié de faible, il faudra premièrement que toute la machinerie employéc fasse 
l'objet d'une certification mécanique écrite immédiatement avant le début des travaox 
et que cette machinerie emploie des lubrifiants biodégradables. Ceci devrait faire 
parrie des mesures d'atténuation et des conditions d'autorisation. 

O ' i m  f a p n  générale, les tableaux d'évaliiation des impacts négatifs en phase de 
construction (p.37 à 78) présentent une sous-évaluation de l'importance de l'impact 
résiduel alors que les impacts positifs de ces tableaux sont sur-évalués. Le tout est ;i 

revoir. 

Entre autres : 

Section 6.1 2 . 2  : L ' i m p i t  de la remise e n  suspension des sédiments sur la q!i,iiitc 
i!c. l'eau cn pI1aj.i. de construction ne sera pas limité ri l 'aire de t r a ~ a i l  puisque l 'cai i  
circule sous la glace de part et d'autre du  chenal. Un siiivi de la qi.iaiité tic 1'e;iu 
doit étre assuré. IL'n plan d'échantillonnage doit étre présenté ainsi que des mesures 
cfinectiies s'il y a dépassement des critères' a 30 m en aval de l'aire de ir:i\aii. t)e 
pius, I'étudc doit mentionner de quelle f q o n  sera gérer la glace (( sfiuillét. j ,  <:t 
cornnient o n  minimisera la r m i s e  en susrmiion lors de la fonte priritani6rc. 1,e 
c : e u : q e  de la t rmshie  sur une pir iode de 45 j c x s  sur une distance de 2 , j  kn1 ne 
reut pas & r i  un impact ponc:!xl de courte d u r e ;  riLoir le tableau 6.5. 





DESfIX4ThlRE : Monsieux Cilies Rninet 
Sa- ice  des projets en milieu hydrique 
Direction des ivaiuarions en%onncmcntaies 

Le 23 juillet 2007 D K E  : 

Tj'RÉF. : 7430-17-01-50:C0-01 

OBJET. Projet de dragage du chenal Landrnche à Batedu-Febvre 
(321 1-02-228) 

Scms donnons suire i -wme dernxbe d'a%% que nous avons reçue le 14 mai 3007 à î'i'gxrd 
de ia receirabiliré des censeignenienrs r.omp1émentaires foumis dans le cadre de i'étude 
d'hpact intidée <( Reprofüage du chenal Landroche, Bakdu-Febvre ». 

Nom sommcs d'avis que les réponses à ta T suie de questions et commenoles, &tées du 
I l  a.ini 2007, ont été fonrnies de façon satisfaisante. 

Pour toute information complérneoA&e, nous vous invitons à communiquer avec 
MmC Julie Anne Bourrct, au poste 2006. Nous dancurons é@ernent dispoîLbles pour ia 
tenue d'une renconrre si vous i e  jugez à propos. 

Le juecteur r&gional, 



Nicolet, le le' avril 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
575, boulevard René-lkwsque Est, 6e étage, boîte 83 
Québec (Québec) G1 R SV7 

NjRéf, : 7430-17-01-50100.01 

Objet : Projet de dragage du che 31 Landroche à Baie-du-Febvre (321 1-02-22s) . . .__ ._....-l.l____._..__.. -. . -- 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d'avis que nous avons reçue le 3 mars dernier à l'égard de 
l'étude d'impact a REPROFILAGE DU CHENAL LLZNDROCHE, BAIE-DU-FEBVRE N concernant le 
projet de dragage du chenal Landroche réservoir. 

pn;ir toute information complhentaire, nous vous invitons à communiquer avec 
hi, "vlùu:ice Dumas, au poste 242. Nous demeurons également disponibles pour la tenue d'une 
rencontre si vous le jugez à propos. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 

Le .?$recteur régional, 



AVIS DE LA DIRECTION REGIONALE 
DE L'ANALYSE ET DE L'EXPERTISE 

DE LA MAURlClE ET DU CENTRE-DU-QUÉBEC 

CONCERNANT LE PROJET DE 

REPROFILAGE DU CHENAL LANDROCHE, 
BAIE-DU-FEBVRE 

ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
DÉPOSÉE AU MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC 

MARS 2005 



commentaires généraux. 

I Si on se réfère a t'annexe E (( Pian d'échantillonnage, coupes et détails du 
chenal Landroche )) projet 671-20, feuille 1/2, la largeur des ac&s est 
disproportionnée si l'on compare celle localisée au Club Landroche a', ec 
celle des quatre (4) accès à caractère privé localisée imrnédiaternerit a 
l'Est. 

I- Nous n'avons pas de plan adéquat du stationnement arnénayè à meme 
les déblais de dragage. 

Commentaires spécifiques sur l'étude d'impact : 

'2 L'accès au Club Landroche par la voie d'eau n'apparaît pas d ' u m  largeur 
suffisante pour permettre un certain achalandage et un accès public 
adéquat. Alors que l'accès immédiatement sur sa droite (à l'est) s'av&re 
excessivement large pour un accès privé, 

2 Les quatre (4) accès privés localisés immédiatement à l'est de l'accès 
public du Club Landroche, ne sont pas justifies dans l'étude. Si on se 
réfère au plan de l'annexe E (( Plan d'échantillonnage, coupes et détails 
du chenal Landroche x feuiile 112, la superficie draguée pour les acc& 
privés apparaît élevée comparativement b la superficie draguée pour 
l'accès au Club Landroche. 

:j Avant de permettre le dragage des quatre (4) accès privés, il faudrait 
s'assurer qu'il ne puisse utiliser l'accès du Club Landroche, donc fournir 
des justifications a cet effet. 

'; Si les justifications sont recevables et acceptables, s'assurer que les 
rljerains de ce secteur respectent ia t( Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables )) décret 203-96 (24 janvier 1996). 
Vérifier si la bande riveraine de 10 mètres est respectée et si les mesures 
relatives aux rives ont été appliquées. 

L'ainénagement du stationnement doit égaiement respecter la (( Poli!ique 
de protection des rives, du littoral et des plaines ininndai'rles i) 
décret 103-96 (2.1 janvier 1996). Le stat:onnement devra être 3 plus 
de 10 métres du cours d'eau rivière des Frères et de tout autre coiirç 
d'eau. La bande +veraine ainsi protégée devra conserder un caractere 
nati-irel, plantation d'arbres et d'arbustes si nécessaire, 

Considérant que Baie-&-Febvre possède une vocation touristique avec 
un attrait naturel indéniable (festival de l'oie), il serait intéressant 
d'amEna.;er un eipace isi?ture/ ertre la route regional n' 132 et le 
si;2t\or?nement (arbres, arbustes, ou aménagement paysager). 



Le 23 mai 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef de service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministere du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6Ieme étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : N Reprofilage du chenal Landroche, Baie-du-Febvre )) (3211-02-228) 

Mons i e u r 

En regard de la mission de notre organisation qui est de soutenir le développement 
économique, I'innovation, l'exportation et la recherche auprès des dirigeants 
d'entreprises manufacturières du Québec, nous ne croyons pas opportun de 
commenter le rapport complémentaire contenant les réponses aux demandes de 
renseignements du projet ci-dessus mentionné, 

En effet, la nature des travaux qui seront effectués ne semble avoir aucun impact sur 
ie secteur industriel de la MRC. Ainsi, l'expertise de notre organisation n'est d'aucune 
utilité au présent dossier et ne nous permet pas de nous prononcer sur la recevabilité 
de l'étude d'évaluation et d'examen d'impacts sur l'environnement pour le projet de 
reprofilage du chenal Landroche. 

Toutefois, s'il advenait dans le futur que les travaux engendrent des effets sur  ie tissu 
manufacturier dans la MRC citée, nous reconsidérerions notre position de neutralite. 

Veuillez agréer, Monsieur l'expression de nos sentiments les meilleurs 

Le direçkur regional, 

Vincent Bourassa 



1.c 4 j i i i t i  zO(J7 

%lorisieur G i l l e s  Briiiict 
Dirccïioii dcs i\ alwiiiuiis c i l \  irüiiiiciiieiitales 
XliiiistCre du  üGveloppviiierit Jiimble, 
di. I'Eiiviroiinenicnt et des Parcs 
( 3  '5. hoiileviird lieri&LCvcsqtic t s t  
+,.bec (Qiiébecj GIK 5L.7 

Objet : Recevabilité rie l'addenda 2 
Reproïilage du chena1 Laiidroche, Baie-du-Febvre. 

XLlorrsieur, 

wte  filit suite i votre correspondance du  10 mai ùci.iiicr conccn1;tilt lit reccvLibiiit6 
de I'addetitia A l'6iutlc d'iiiipiict d u  prüjet cite cri rubrique. Koiis avons cxairiiti; i i k  ilocti- 
iiicniation fournie au regard de nos ehanips de coirip6tciice soit i't:\~uiuatiuri dcs iitipacts 
sur l'habitat du poisson et la fmne ichtyenrie. L'analyse est basfc sur les tlocuiiiciits sui- 
vants : 

Corporation de dévcloppeiiiciit Ccoiioniique de Baie-(lu-Fcbvre s( hliriistèrc tics 
ressources naturelles et de la Faune. (Avril 2007). Reprofilage du ciiciial [.:triciroche, 
13aic-du-Fctnre. tiidc cl'iiiipact sLir I ' W L  iroiinenrcnt dCposéc au Miirisire du 
06vcloppeineiit durable, dc I'~iivirorii~~cnieiit c t  des I>arcs. Scconii r;ippc't.t 
conipl~hcntaire .  Dossier 67 1-20, Y p. - annexe 

A la suite de i a  icciiirc de cc docuniciit, iiotis ju,gcoiis rccevablcs les rCputiscs i nos 
queçtioiis et çoniiiicnt~ires. 'Toits les ileiiieiiis du projet ont étt: traites de h y o n  \ alable c i i  
i c p r d  de 110s cliürrips de coiiipCtciicc. 

Canada 



', eiiillc7 agreer, Lloiisieur, l'expresslon de nies sciitlmcnts distingues 

Gestionnaire, évaluation environnementale et grands projets 

C.C .  M a n o n  i ,aliherit; Pêches et Océans Canada (version élcctroniqiic) 
Annick .Mieliaiid .. MDDEP (version électronique) 











P6ci.t.s et Oceaiis F*shertes a i d  Oceanç 
Canada Carada 

Monsieur Gilles Brunet 
Gdifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5V7 

Cllijrt: Recevabiîité de l'étude d'impact sur l'environnement - Projet de dragage du 
chenal Landroche a Baie-du-Febvre 

hfonsirur, 

La présente concerne la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du projet 
cité en rubrique. Nous avons examiné la documentation fournie en regrtrd de nos champs 
de coinperence soit l'habitat du poisson et la faune ichtyenne. L'analyse a étç; basée sur  le 
document suivant : 

Consultants René Ger.,ais e! Procéûn Environnement. 2003. Étitde. d'intpacr du yrojci de 
reprofilage du cirenul Lardroclie, Baie-du-Febvre. Rapport des ConsuIranis René 
Gervaiç et Procéan Environnement au ministère de l'Environnement du Quibec,  Di- 
reciion des évaluations envirunnementales. 88 pages et annexes. 

Nous concluons que certains éléments du projet touchant l'habitat du poisson n'ont pas 
été trriités de façon satisfüisantr par le promoteur. VOUS trouverez nos commentaires en 
aniiei<e. 

'vcui1"iz noter que 3c projet conduirait vra;semb!üblerne:~i à une détérioration, desiruciiori 
ou perturbation de l'habitat du poisson qui nécessiterait une autorisation en vertu du pü- 
r:igraphi: 3512) de la Loi sur  les pêches. Comme vous le savez, l'émission de cette autori- 
sation constitue un  dtclenclieur Je la Loi canadienne sur l'évaluation environnemeniale 

Si vous 3vez des questions ou  des commentaires, n'hésiier pas :i communiqxr  avec 
cri vaus adressant A mmsieur P;%scal Tri.riihlay 23 (418) 7 i 5 - 0 8 3 8 .  

Veuillez a&r, >Ionsieur Brünei. l 'eupretsiun de me1 meilleurs sc.n!iments 

(LC6E). 

Direcreur, Cesrion de l'habit-tt d u  poisson 

;i J .  Question:; et iommeiitaires d u  >lPO 

Canada 



Questions et commentaires 

Les questions et commentaires découlent de l’analyse du document suivant : 

Consultants René Gervais et Procéan Environnement. 7004. Étude d’impact du projet de reprofi- 
i q e  du c h i a l  Landroche, Baie-&Febvre. Rapport des Consultants René Gervais et Procéan 
Environnement au ministère de l’Environnement du Québec, Direction des évaluations environ- 
nenieritales. 58 pages et annexes. 

Commentaire général sur I’ttude d’impact 

En ce qui concerne l’habitat du poisson, le document ne fournit aucune description précise des 
habitats qu’on retrouve A l’intérieur de l’aire d’étude. L’étude d’impact devra présenter les carac- 
téristiques physiques (.substrat, pente, courant, bathymétrie, etc. j et biologiques (végétation, pois- 
son. benthos) de l’habitat dans l’aire d’étude et, sur la base des caractéristiques biophysiques 
décrites précédemment, elle devra préciser l’utilisation qui en est faite par les poissons (fraie, 
alevinage. croissance, survie hivernale, alimentation, migration). L’étude d’impact devra ensuite 
analyser les effets des travaux d‘excavation sur les habitats et leurs fonctions. 

Les questions et commentaires suivants ont trait aux thèmes retrouvés dans l’étude d’impact et 
sont regroupés selon la structure présentée dans cette étude. 

QuestiodCommentaire 1 
;\ In section 3.3 - Description du projer retenu, i l  est indiqué que le projet consiste i creuser le 
iit existant du chenai Landroche sur une longueur d’environ 2,5 kilomètres et une largeur de 
10 mètres afin de rétablir des conditions de navigation efficaces et sécuritaires pour divers usa- 
gers. Selon I’itat actuel de la situation, tel que décrit à la section 1.3.2, la problématique de navi- 
gation est reliée la profondeur en période basses eaux, puisqu’en dehors de cette période, le 
chenal est navigable. 

LA promoteitr devra donc justifier et expliquer la nécessité d’élargir le chenal actuel & IO 

II est 6galement indiqué que les sédiments provenant des excavations seront déposés dans une 
plaine de débordement du lac Saint-Pierre. Cette portion de la plaine de débordement serait ac- 
tiie!lement coupée de contact avec le lac, des digues de part et d’autre du site empêchant l’eau du 
fleuve d’entrer en contact avec le site. 

I c  pr«trior<ni<r iievra fiiiirriir (ir !ricuii.suri«it de ces di,qrtes L’I docirinenrer I’unnt:e de  mise e~ 
p!(icr de ce.r &rnit.rr.r. 

mltrrs, en plus d’en accroître la profondeur. 

1.e rriwiortiru h r a  priLiser ics risqiws d ‘iiioiiduliim de ce sire lcnie de ricitrrctrce). 

~ u e s t i ~ ~ ~ ~ o m m e n ~ i r e  2 

.A ia section 6 . 2 1  - i;+!zilrion uqwiiiqite cf  riveruine, i l  est mentionné que le projet 
i i “ é i ~ r g ~ ~ ~ e m e r i t  d u  chenal Landroche proboquera une perte de végétation dans le marais, estimée 
;i 1.25 hectare et que l’importance de l‘impact est faible. Sachant que In végétation aquatique 
‘.:onstitue u n  habitat hliutement productif pour !es poirsons : 





p r < > ~ y r  iir rlriieii,qe d i r  rhrniil Lu i i d r i i c i i e  C)ursiiiins et conmientams de Pt‘chrs et Océntis C a n < i i j ~  

0 L,’triide devrci dociririenter les dif2rentes Jhcrions hiola~qiyiies, pour chacune des erp tkrs  Ù 
Stiiiiii prCcaire ciIkt*s precideninierii, qui seraient rouchCes directement ou indirecimrnr pur 
ie drcr~gi7,qe du chenni Lundrcwhe. 

QuestiodComrnentaire 3 

’4 ia section 6.2.3 - Faune benihique, i l  est mentionné que, selon Langloi.s er al (1992), le sec- 
teur sud du lac Saint-Pierre abrite une faune benthique diversifiée et abondante,, en raison no- 
tamment d’une période d‘inondation annuelle pouvant durer de cinq à neuf semaines. Puis- 
qu’aucun échantillonnage de la faune benthique n’a été réalisé, i l  est difficile de conclure que 
l’impact du dragage sur la faune benthique est faible. 

L ’ i v u i i d o n  ifes itnpucis sur lu ffzune benthique et ses rripercussions sur les ,foncrions 
d’nlirncniution des poissons cleL,ra êrrejuite en conséquence. 

QuestionKommentaire 5 (à titre indicatif seulement) 
Actuellement, le MPO considère que le projet proposé est susceptible d‘entraîner une perte 
d’habitat du poisson et anticipe des effets négatifs importants sur la capacité de production de cet 
habitat. 

Lorsqu’une destruction, détérioration ou perturbation de l’habitat du poisson (DDPH) est antici- 
pée pour la réalisation d’un projet, la Politique de gestion de l’habitat du poisson encourage 
l‘examen de solutions de rechange et de modifications au projet proposé afin d’éviter ou de ré- 
duire les effets négatifs sur l’habitat du poisson. Advenant l’impossibilité d’éviter totalement les 
pertes d’habitat du poisson et lorsque la DDPH est acceptable. le MPO peut émettre une autorisa- 
tion de modifier l’habitat du poisson en vertu du paragraphe 35(2)  de la Loi sur les *ches, à la 
condition que soit mis en oeuvre un projet de compensation. 

Ainsi, dans l’éventualité où le projet de dragage du chenal Landroche dans le lac Saint-Pierre 
entraînerait des pertes d’habitat du poisson jugées acceptables par le MPO, le promoteur devrait 
soumettre un projet de compensation afin de compenser la capacité de production de I’hdbitat qui 
serait perdue. Le cas échéant, le projet de compensation devrait tenir compte des différents types 
et fonctions d’habitat et des superficies en cause. Un suivi du programme de compensation de- 
vmit également être instauré afin d’assurer l’efficacité du programme et l’atteinte du bilan 
d.aucune perte nette de la capacité de production de l’habitat du poisson. À noter que le MPO se 
prononcera sur un projet de compensation seulement après que les pertes d’habitat auront été 
minimisées et qu’elles auront été jugées acceptables et compensables. 

De plus. I’hission d’une autorisation en vertu du paragraphe 35(2)  de la LP constitue un dé- 
cienctieur de ia Loi canadienne su r  l’évaluation enbironnementaie (LcÉE). Cette évaiuation doit 
pnnrr sur l’ensemble des éléments i examiner pour lesquels des impacts résiduels demeurent 
i n h e  apres I‘application de mesures d’atténuation. 
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